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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

retraites complémentaires
Question écrite n° 40446

Texte de la question

M. Dominique Baert souhaite être informé par Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les perspectives
qui se dessineraient pour résoudre les litiges financiers qui opposent les organismes de retraite complémentaire
et l'Etat et qui ont des conséquences inadmissibles pour les préretraités FNE. En effet, depuis juillet 1996, les
caisses de retraite complémentaire refusent d'avancer les points de retraite des allocataires FNE pour
l'ouverture des droits à retraite, arguant d'un différents les opposant à l'Etat. Déjà victimes de plans sociaux, les
préretraités FNE sont véritablement pris en otage dans un conflit qui n'est pas le leur. C'est particulièrement
préoccupant dans un zone d'industrialisation ancienne comme l'agglomération roubaisienne, qui a connu tant de
saignées et de restructurations industrielles. Dans la France entière, plus généralement, cela concerne plusieurs
dizaines de milliers de personnes. Or, ces préretraités approchent maintenant de l'âge de la retraite et ne voient
pas validés leurs trimestres de préretraite au moment de l'ouverture et du calcul de leurs droits. Ces hommes et
ces femmes, qui ont déjà souffert de leur perte d'emploi, n'ont pourtant pas à être floués à nouveau : la parole
donnée doit être respectée et la société doit reconnaître leurs droits légitimes. Aujourd'hui, l'inquiétude subsiste
cependant dans de nombreux foyers. Il est à espérer que le sens de la responsabilité de chacun, Etat bien sûr
mais aussi et surtout les régimes concernés, conduise rapidement à un protocole d'accord autorisant un
apurement progressif de ce contentieux financier. Mais il est surtout absolument indispensable que, rapidement,
soit décidée la validation des droits des retraités. Il lui demande donc de lui préciser les voies et le calendrier
d'aboutissement de ce qui devient maintenant un très douloureux, et urgent, problème.

Texte de la réponse

Un litige existait depuis 1984 entre l'Etat et les partenaires sociaux. Il a conduit ces derniers à suspendre à partir
de 1996, les points de retraite complémentaire ARRCO et AGIRC attribués au titre des périodes de chômage
solidarité et de préretraite. Cette situation est particulièrement douloureuse pour des personnes ayant été
affectées par la perte d'un emploi pendant leur carrière professionnelle. Aussi, le Gouvernement s'est-il attaché
à trouver une solution à ce conflit. Dès 1997, un rapport a été demandé à un magistrat de la Cour des comptes.
Sur la base de ce rapport, un dialogue fructueux s'est engagé avec les partenaires sociaux. Il a abouti à un
accord, signé le 23 mars dernier, entre l'Etat, d'une part, et l'ARRCO et l'AGIRC, d'autre part. Il prévoit le
règlement global de la question et permet aux retraités ayant connu des périodes de chômage solidarité ou de
préretraite de bénéficier de leurs droits à retraite complémentaire. Les régimes de retraite complémentaire
ARRCO et AGIRC se sont engagés à verser les régularisations dans les meilleurs délais. Ainsi, grâce à la
qualité du dialogue engagé avec les partenaires sociaux, un problème en suspens depuis seize ans a pu enfin
trouver une solution satisfaisante.
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